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epuis l’application de la loi sur les 
responsabilités locales imposée par 
Raffarin, nous subissons de plein fouet 

les réformes visant à détruire le Service Public 
en France dont, le ministère de l’Equipement. 
Non pas qu’avant cette date rien ne se passait 
quant à cette volonté politique, mais les choses 
se sont précipitées et beaucoup plus encore 
depuis les dernières élections présidentielles. 
 
 
Ce sont environ 22000 agents de nos catégories 
qui ont été transférés vers les collectivités 
territoriales (Départements, Régions). 
Que l’on soit mis à disposition, en DSLD ou 
directement intégré, si ce n’est pas la même 
chose, c’est bien le statut de la Fonction 
Publique territoriale qui s’impose à nous. 
 
Notre syndicat, le SNPTRI-CGT, a, dès le début, 
travaillé sur ces évolutions importantes, tant 
pour les personnels que pour les services. 
 
Une commission FPT a été mise en place, son 
premier travail a été de produire le document 
comparatif entre les statuts Etat et Territoriaux. 
Ce document est toujours d’actualité, il est 
évolutif, à nous de le faire vivre. 
Il vise à répondre aux interrogations que nous 
nous posons chaque jour dans notre activité 
militante au sein du SNPTRI. 
 
La commission FPT n’a cessé de se réunir en 
adaptant ses travaux au contexte réel que nous 
subissons depuis ces transferts. 
 
A partir des besoins des personnels, le SN 
construit et fait évoluer son cahier revendicatif 
pour que transferts ne riment pas 
obligatoirement avec perte des missions, des 
garanties statutaires, du pouvoir d’achat. 
 
La création d’une filière spécifique s’est 
imposée comme indispensable  pour que nous 
restions, comme nous le sommes depuis si 
longtemps, des agents de la route, des voies 
navigables et des ports maritimes, même si nous 
sommes maintenant des agents des réseaux et 
infrastructures (PTRI). 

Nous sommes toujours sur les mêmes métiers 
que nos collègues des DIR et autres 
intervenants publics ou privés sur les réseaux. 
 
Il n’est pas pensable de dissocier les garanties 
statutaires de nos missions, sinon, rapidement, 
le statut se vide de sa substance et les agents 
fonctionnaires deviennent les ’’derniers des 
Mohicans’’. 
 
C’est aussi la filière qui va nous permettre de 
gagner la bonification  de 25 % du temps passé 
en service actif qui nous est due. Rappelons que 
le service actif nous a été acquis en raison de la 
pénibilité et de la dangerosité des tâches 
effectuées par les cantonniers de l’époque. 
 
A partir de cela et surtout des luttes menées par 
notre syndicat, le régime indemnitaire a lui aussi 
évolué pour tous les cantonniers de France 
faisant le même travail. 
 
C’est hélas de moins en moins vrai maintenant 
que nous dépendons d’autant de patrons qu’il y 
a de collectivités. 
Partant de ce constat, et convaincu que c’est 
ensemble que nous pouvons avancer 
positivement et durablement, le SN a décidé de 
demander à la commission FPT de travailler à 
l’élaboration d’un cadrage national FPT à 
partir de nos revendications. 
 
Des contacts ont aussi été pris avec le collectif 
CGT des sapeurs pompiers qui est affilié à la 
Fédération des Services Publics. 
Nous avons à réfléchir ensemble sur le rôle et 
les missions de chacun des intervenants sur les 
réseaux routiers, nationaux ou locaux. Il y va de 
nos missions et donc, de notre devenir.  
 
Pour réussir dans nos ambitions, il nous faut 
un outil syndical performant  qui répond aux 
besoins de tous les agents des réseaux et 
infrastructures et qui soit en capacité d’être 
l’interlocuteur de nos différents ministères, 
MEEDDAT, Intérieur et les instances paritaires 
telles que le Conseil Supérieur de la Fonction 
Publique Territoriale. 
Il y a aussi les élus politiques, ceux qui votent 
les lois et les modifient. 
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Le SNPTRI-CGT est cet outil, c’est pourquoi 
nous avons décidé de continuer notre activité.  
Cette situation a été actée par la confédération, 
les différentes fédérations et les syndicats 
concernés (Equipement, SNPTRI, ATOSS, 
UGFF, SNOPA, Fédération des Services 
Publics) qui ont reconnu l’absolue nécessité de 
passer par une phase transitoire de 3 ou 4 ans 
concernant l’évolution de nos structures 
syndicales, toutes nos structures, y compris en 
tenant compte de ce qui se passe au niveau 
confédéral. 
 
Les élections de novembre 2008 ont permis le 
renforcement de la CGT et ont confirmé la CGT 
comme première organisation syndicale dans la 
FPT. 
 
Il n’y avait pas la CGT dans la moitié des 
Conseils Généraux avant les élections, nous 
sommes maintenant présents dans 94 Conseils 
Généraux et ce, grâce au SNPTRI qui, avec les 
forces disponibles en place mais très souvent en 
étant le moteur, a organisé les listes CGT. 
 
En conséquence de ces résultats, des droits 
syndicaux ont été gagnés, il nous faut 

maintenant les gérer pour une utilisation 
optimale. Pour cela, nous devons en maîtriser 
les règles de gestion et bien connaître les textes 
qui les régissent avec les autres composantes 
C.G.T. 
La commission FPT travaille aussi sur ce sujet. 
 
 
Oui nous l’affirmons, tout est lié  :  
 

- Filière spécifique 
- Bonification 
- Cadrage national FPT 
- Statut 
- Décret d’intégration 
- Régime indemnitaire 
- Réflexion avec les autres corps de 

métiers avec lesquels nous avons des 
points communs (missions, statuts, 
conditions de travail ….). 

 
Traiter l’un ou l’autre de ces points sans 
raisonner globalement nous conduirait 
inéluctablement à l’échec. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LLee  SSNN  œœuuvvrree  ssaannss  rreellââcchhee  ppoouurr  qquu’’eennsseemmbbllee  nnoouuss  ffrraanncchhiissssiioonnss  cceettttee  
ééttaappee  ddiiffffiicciillee  dd’’aaddaappttaattiioonn  nnéécceessssaaiirree  ppoouurr  nnoouuss  ttoouuss  eenn  aappppoorrttaanntt  llee  
mmaaxxiimmuumm  dd’’éélléémmeennttss  dd’’aannaallyyssee  aauuxx  mmiilliittaannttss,,  aauuxx  ssyynnddiiqquuééss  ppoouurr  qquuee  
ttoouujjoouurrss  pplluuss  dd’’aaggeennttss  ddeess  rréésseeaauuxx  eett  iinnffrraassttrruuccttuurreess  ssee  ssaaiissiisssseenntt  ddee  
lleeuurr  aavveenniirr  eett  ddee  cceelluuii  dduu  SSeerrvviiccee  PPuubblliicc..  
 
 

La Commission FPT 
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Les agents transférés (ceux qui ont opté) 
se retrouvent dans la filière technique 
avec des cuisiniers, des menuisiers, des 
plombiers, des mécaniciens, etc...! 
Les agents se retrouvent dans des cadres 
d'emplois : 

o adjoints techniques 
o agents de maîtrise 
o contrôleurs. 

 
Les agents ex DDE se retrouvent 
« noyés » dans la masse de cette filière. 
Si au sein de notre ancien ministère, nous 
représentions une certaine force, il n'en 
n'est pas de même aujourd'hui .Il faut 
composer avec l'ensemble des agents de la 
collectivité, déjà en place, et dont leur 
travail n'a rien à voir avec le nôtre. 
 
La CAP regroupe tous les agents d'un 
même cadre d'emplois. Ce qui veut dire 
que les promotions, les notations, sont 
communes (cuisiniers, mécaniciens, 
bâtiments, ect..) 
Cette filière ne permet pas de bénéficier 
du service actif  
Les agents venant du ministère de 
l'équipement conservent à titre 
individuel  leur service actif (minimum 15 
ans de titulaire) .Pour ceux qui ne l'ont pas 
encore, ils continueront de décompter les 
années à condition de rester sur les mêmes 
missions Entretien, Exploitation 
Routes/VN/PM 

Les agents recrutés par le CG ne sont pas 
concernés. 
 
Les taux des promotions sont fixés par 
chaque collectivité (de 10% à 100%). 
 
Les épreuves des concours sont axées sur 
des métiers et non sur des missions, 
comme c'est le cas à l'Etat, engendrant 
une grande difficulté pour les agents qui 
ne sont pas des professionnels (exemple la 
spécialité maçon, certes, beaucoup 
d'agents font de la maçonnerie, mais les 
épreuves des concours sont très 
techniques et il faut vraiment être du 
métier et l'exercer au quotidien). 
Le régime indemnitaire est différent d'une 
collectivité à l'autre et peut être remis en 
cause chaque année sur simple 
délibération des élus. 
Les agents peuvent être appelés à changer 
« de métier », au gré du Conseil Général, 
si celui-ci décide de réduire les moyens 
attribués à l'infrastructure. Dans ce cas, le 
CG a toute liberté pour faire glisser les 
agents au sein de cette filière, sur d'autres 
métiers. 
Le CTP et le CHS sont communs à 
l'ensemble de tous les agents de la 
collectivité, sauf pour les sapeurs 
pompiers qui, avec leur filière spécifique, 
telle que nous la revendiquons, ont leurs 
instances statutaires propres à leurs 
missions. 
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Revendiquée par le SNPTRI-CGT, cette 
filière serait une grande avancée. 
Elle permettrait, avec un cadrage national, 
d'avoir structure statutaire cohérente sur 
l'ensemble du territoire, à partir des 
missions d’entretien, de travaux et 
d’exploitation des réseaux et 
infrastructures. 
Elle serait un point d’appui pour favoriser 
une meilleure cohérence des politiques 
d’entretien et d’exploitation et pour la 
défense de l’emploi statutaire public.  

Les instances statutaires (CAP, CTP, 
CHS) regrouperaient tous les agents de la 
voierie, VN, PM, avec la prise en compte 
de nos spécificités et la dangerosité de nos 
missions et seraient spécifiques pour cette 
filière. 
Elle pourrait s’étendre à l’ensemble des 
personnels déjà sous statut territorial qui 
exercent sur le même champ de missions. 
 
 

 
 
 
Le déroulement de carrière, les promotions, les mutations, les notations, se 
traiteraient uniquement au sein de cette filière, donc moins de concurrence avec les 
autres agents de la collectivité. Elle ne serait pas cloisonnée puisqu’un agent pourrait 
changer de filière à sa demande (comme à l’Etat) 
 
Les CAP seraient consultées pour : 
 

�  Notation, 
�  Avancement et déroulement de carrière, 
�  Promotion interne, 
�  Disponibilité, 
�  Titularisation, 
�  Etc… 
 

Les mutations ne sont abordées lors des CAP qu’à condition que cela soit précisé dans le 
règlement intérieur validé en CTP. 
 
Les CTP sont ou seraient consultés pour avis sur : 
 

�  L’organisation des services, 
�  Le plan formation, 
�  Le temps de travail et les horaires, 
�  Les règles de mutation des Agents, 
�  La mise en place des ratios d’avancement de grade (Jacob), etc… 
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Les CHS seraient consultés pour avis sur : 
 

�  Les  locaux, 
�  L’habillement, 
�  les EPI, les  Achats matériels, etc… 

 
 
Alors, mesurons bien l’importance et la 
nécessité de la création d’une filière 
spécifique Réseaux et Infrastructures 
(RBA/VN/PM) dans la FPT pour avoir 
une gestion spécifique directement liée à 
la spécificité. Leur dangerosité et leur 
pénibilité sont avérées et doivent se 
traduire pour les Personnels par une 
reconnaissance conduisant à la 
bonification des années effectives en 
service actif (25 %). 
 

Cette revendication du SNPTRI-CGT 
retenue par le ministre du MEEDDAT 
pour les agents de l’Etat, mais en attente 
au budget, pourrait dès lors s’appliquer à 
l’ensemble des agents qui travaillent sur 
les réseaux gérés par les collectivités 
locales. 
 
C'est pour ces raisons que le SNPTRI 
revendique cette filière spécifique et n'est 
pas favorable à la filière professionnelle. 

 
 
 

�������������������!�����!������ �
 
 
Le ministère de l’Intérieur, lors des 
discussions avec le SNPTRI-CGT sur 
notre revendication de la création d’une 
filière spécifique, a lancé l’idée d’une 
filière professionnelle. 
Ce type de filière peut paraître similaire à 
la filière spécifique que nous 
revendiquons. 
Sauf que dans ce cas : 
 

- Il n’existe pas de CAP spécifiques  
- Il n’y a pas de CTP et CHS 

spécifiques. Seules des sous 
commissions émanant de ces CTP 

et CHS sont possibles mais pas 
obligatoires et n’auraient pas le 
même « pouvoir ». 

 
Le seul intérêt de ce type de filière est 
l’octroi du service actif de manière 
collectif à condition qu’elle rentre dans le 
cadre de l’arrêté du 12/11/1969 qui 
reconnaîtrait nos missions, leur pénibilité 
et dangerosité. 
Elle ouvrirait la porte à la bonification. 
Aujourd’hui, il existe déjà 18 métiers qui 
rentrent dans ce cadre. 
.
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EN LIEN ETROIT AVEC LA FILIERE SPECIFIQUE : 
 
 

  UUNN  CCAADDRRAAGGEE  NNAATTIIOONNAALL    
  DDEE  GGAARRAANNTTIIEE  
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La C.G.T. agit au quotidien pour améliorer les conditions de vie professionnelle 
et personnelle des agents, pour préserver les acquis conquis de hautes luttes et 
dont il est de notre responsabilité, notre devoir de transmettre à ceux qui nous 
suivent. 
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Dans ce contexte de crise d’un système uniquement basé sur l’argent 
où le partage des richesses exclut les peuples 

 
 
 

Chacun est concerné par : 
Le pouvoir d’achat                                                             Les personnels ne doivent pas subir 
L’emploi                                                                          ni payer les conséquences d’une crise 
La sauvegarde des Services Publics                                   dont ils n’en sont pas responsables. 
de proximité  

 
 

 
 
 

Pour nos revendication spécifiques 
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